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L% #/.3%26!4/)2% $ȭESPACES NATURELS 

CORSE EN QUELQUES CHIFFRES 
 

 

,ȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ a été créée en 1972 sous la dénomination « Association des amis du Parc 

Naturel Régional de Corse Ȼ ɉ*ÏÕÒÎÁÌ /ÆÆÉÃÉÅÌ ÄÕ τ !ÏĮÔ ρωχςɊȢ ,ÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÓÓÅÍÂÌïÅ 

ÇïÎïÒÁÌÅ ÅØÔÒÁÏÒÄÉÎÁÉÒÅ ÄÕ ςυ ÍÁÒÓ ςπρςȟ ÌÅÓ ÓÔÁÔÕÔÓ ÄÅ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÏÎÔ ïÔï ÍÏÄÉÆÉïÓ ÅÎ 

intégrant un changement de nom : « #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ Äȭ%ÓÐÁÃÅÓ .ÁÔÕÒÅÌÓ #ÏÒÓÅ » 

 

Cette évÏÌÕÔÉÏÎ ÅÎÔïÒÉÎÁÉÔ ÌÁ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÉÎÓÃÒÉÖÁÎÔ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÖÏÉÅ ÄÅ ÌȭÁÇÒïÍÅÎÔ 

« #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ Ȼ ÄïÆÉÎÉ ÐÁÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρςω ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ Ⱥ Grenelle 2 » et le 

ÄïÃÒÅÔ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÉÎÓïÒÁÎÔ ÄÅÕØ ÁÒÔÉÃÌÅÓ ÁÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ$τρτ-30 et 31). 

,Å #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ Äȭ%ÓÐÁÃÅÓ .ÁÔÕÒÅÌÓ #ÏÒÓÅ ÅÓÔ ÁÆÆÉÌÉï Û ÌÁ &ïÄïÒÁÔÉÏÎ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅÓ 

#ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅÓ Äȭ%ÓÐÁÃÅÓ .ÁÔÕÒÅÌÓȢ  

 

 

ü 2 sites administratifs ȡ ,Å ÓÉîÇÅ ÄÅ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ Û "ÏÒÇÏ ÅÔ ÓÏÎ ÁÎÔÅÎÎÅ ÄÅ #ÏÒÓÅ ÄÕ 3ÕÄ 

à Propriano, 

ü 202 adhérents, 

ü 13 dirigeÁÎÔÓ ÂïÎïÖÏÌÅÓ ÑÕÉ ÃÏÍÐÏÓÅÎÔ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ Äȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ, 

ü ρυ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÓ ÓÁÌÁÒÉïÓ ÄÅ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ɉρσ #$)ȟ ρ #$$ȟ ρ ÓÅÒÖÉÃÅ ÃÉÖÉÑÕÅɊ, 

ü 20 sites gérés sur 244 Ha dans toute la Corse, 

ü 4 500 personnes sensibilisées par nos activités. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



4 
 

 

Le CEN Corse s'engage pour le patrimoine naturel  

 Corse à travers 5 grands axes : 

 

 

 

,ȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÇÒïÍÅÎÔ #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ Äȭ%ÓÐÁÃÅÓ .ÁÔÕÒÅÌÓ #ÏÒÓÅ ÅÔ ÌÅ 0ÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ 

quinquennal  :  

 

,Á ÌÏÉ 'ÒÅÎÅÌÌÅ )) ÄÅ ςπρπ ÐÒïÖÏÉÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅÓ Äȭespaces naturels peuvent être agréés 

par l'État et les régions, avec des missions confirmées par la loi. Leurs modalités de mise en 

place et fonctionnement ont été précisés par décret (octobre 2011). A ce titre le CEN Corse a 

ïÌÁÂÏÒï ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 0ÌÁÎ Äȭ!Ãtion Quinquennal (PAQ) qui définit les orientations 

stratégiques pour 10 ans.  #Å 0!1 Á ïÔï ÖÁÌÉÄï ÐÁÒ Ìȭ%ÔÁÔȟ ÐÕÉÓ ÁÐÐÒÏÕÖï Û ÌȭÕÎÁÎÉÍÉÔï ÐÁÒ 

Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ ÄÅ #ÏÒÓÅ ÌÅ ςψ ÊÁÎÖÉÅÒ ςπρφȢ  

Le 28 février 2017, le Préfet de Corse et le Président du Conseil exécut if  de Corse ont 

ÐÒÏÎÏÎÃï ÌͻÁÇÒïÍÅÎÔ ÄÅ ÎÏÔÒÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕÅ #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ Äȭ%ÓÐÁÃÅÓ .ÁÔÕÒÅÌÓ 

pour une durée de 10 ans.  Cet agrément ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ 

l'environnement en faveur des conservatoires régionaux d'espaces naturels (article L414-11). Il 

représente pour nous la reconnaissance de notre place parmi les acteurs corses de la protection 

de la biodiversité et de la gestion des espaces naturels. 

#ȭÅÓÔ ÁÕÓÓÉ ÌÁ ÖÁÌÉÄÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÔÉÎÅÎÃÅ ÄÅ ÎÏÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÐÁÓÓïÅÓȟ ÁÉnsi que de notre expertise 

ÓÃÉÅÎÔÉÆÉÑÕÅ ÅÔ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÑÕÉ ÎÏÕÓ ÃÌÁÓÓÅ ÐÁÒÍÉ ÌÅÓ ÒïÆïÒÅÎÔÓ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ 

Corse. Les ambitions exprimées dans notre Plan d'Actions Quinquennal ont servi de base à 

notre agrément.  Nous entrons maintenant dans ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅ ÐÌÁÎ ÄÁÎÓ ÕÎ 

esprit de partenariat avec les institutions nationales et territoriales. 

A l'instar des 28 autres conservatoires agréés du réseau national, le CEN Corse est plus que 

ÊÁÍÁÉÓ ÁÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒonnement de la Corse et entend à ce titre poursuivre 

ses missions autour de cinq axes : connaître la nature corse, la protéger, gérer les espaces 

sensibles, valoriser nos connaissances et nos actions en éduquant le public, tout en 

accompagnant nos partenaires dans leur propre démarche environnementale. 

,Á ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎ ÅÎÊÅÕ ÆÏÒÔ ÑÕȭÉÌ ÎÏÕÓ ÆÁÕÄÒÁ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÔÏÕÔ 

particulièrement dans les prochaines années. 

-  Connaître  : Améliorer et capitaliser les connaissances sur la biodiversité (les habitats et 
ÅÓÐîÃÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓ ÇïÒïÓ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÄÁÎÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÄÅ #ÏÒÓÅ ÏÕ ÄÁÎÓ ÌÅ 
ÃÁÄÒÅ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅÓ ÏÃÃÁÓÉÏÎÎÅÌÓɊ 
 

-  Protéger  : 0ÁÒ ÌÁ ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÏÕ ÄȭÕÓÁÇÅ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÏÕ ÓÅÍÉ ÎÁÔÕÒÅÌÓ 
ÄȭÉÎÔïÒðÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÒÅÃÏÎÎu. 
 

-  Gérer : promouvoir une gestion favorisant la biodiversité écologique (sites gérés, 
ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅȟ ÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÅØÐÅÒÔȣɊ 
 

-  Valoriser  : ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÅÒȟ ÃÏÍÍÕÎÉÑÕÅÒ ÅÔ ïÄÕÑÕÅÒ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎt et au 
développement durable. 
 

-  Accompagner  : !ÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÌÅÓ ÍÁÿÔÒÅÓ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÁÎÓ ÌÁ 
ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ɉ0ÌÁÎ .ÁÔÉÏÎÁÕØ Äȭ!ÃÔÉÏÎȟ 0ÒÏÊÅÔÓ Äȭ!ÒÒðÔï ÄÅ 

CONNAÎTRE 

GÉRER 

PROTÉGER 

VALORISER 

ACCOMPAGNER 
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protection préfectorale de Biotope, mesures compensatoires, atlas de biodiversité dans 
ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓȣɊ 

 

Les valeurs du CEN l'engage à : 
 

Á La sauvegarde de la vie : primauté au vivant, priorité à la biodiversité dans une 
perspective de développement durable,  

Á L'indépendance politique, garantie par une approche e xclusivement scientifique et 
technique,  

Á La coopération avec tous les acteurs de l'aménagement de la Corse, sur des projets 
conformes à ses objectifs,  

Á La pérennité des actions qu'il engage (en veillant à ce que les conclusions des études 
soient bien mises eÎ ĞÕÖÒÅɊ, 

Á La démocratie et  la transparence dans son fonctionnement et se s actions. 
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MARS 
Résultats suite à la 
pose d'émetteurs 
sur des goélands 
d'Audouin pour 
analyse de leurs 
déplacements 

 

 

 

 

MAI 
-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ 

l'inventaire 
régional de tortues 

d'Hermann 

 

 

 

 

AVRIL 
Organisation d'une 
journée avec repas 
entièrement dédiée 

aux plantes 
comestibles 

 

 

 

 

JANVIER 
Surveillance de la 

population de  
milan royal dans le 
cadre du PNA en 
faveur de l'espèce 

JUIN 
%ÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÏÕÔÉÌÓ 
de communication 

sur le Goéland 
Äȭ!ÕÄÏin dans le 

cadre du LIFE 
militaire sur la base 
Äȭ!ÓÐÒÅÔÔÏ 

 

 

 

FEVRIER 
Signature d'une 
convention avec 
ENGIE dans le 

cadre de la mise en 
place d'une mesure 

compensatoire 

Les actions du CEN Corse en 2017 
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AOUT 
Inventaire et suivi 
de la nidification 

des rapaces 
nicheurs 

 

 

 

 

DECEMBRE 
Intervention 
auprès des 

scolaires sur le 
thème "Les oiseaux 

de Corse" 

 

 

 

JUILLET 
Participation aux 
assises nationales 

de la biodiversité, à 
Ajaccio 

 

 

 

 

SEPTEMBRE 
Le CEN se prépare à 

signer une 
convention avec le 

GISOM dans le cadre 
du projet STRATECH. 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOVEMBRE 
Finalisation des listes 

rouges régionales UICN 
des oiseaux nicheurs, 

des reptiles et des 
amphibiens de Corse 

 

OCTOBRE 
Chantiers 

d'automne en 
faveur du silène 

velouté et du 
phyllodactyle 

d'Europe 


